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Apre'* une discussion a laquelle pr«rt> 

neqt part plusieurs consei l las* leXîoa-
seil refuse la somme de 480 fr.. et vole 
le crédit de 1,255 fr. 56 c. pour liquider 
le* frais d'achats du terrain de M. Tou-
lemonde. 

VTi: Le Conseil procède à l'élection de 
deuxr mwy»bres,«*^f>our examine» k a w « - q«#* 
cl a m plions qui pourront se produire a*u 
suje t Hé. I | liste électorale^ sont nom
més ; —rmr 

MM Junker et Willem. 
VIJI$ Le Cotseil vote un crédit de $00 

francs demanaé par le directeur des tra
vaux municipaux pour clore le terrain 
du buréaa de bienfaisance,(ruedesArls). 

I X , - ^ ConsHl rote un erédît de 2,200 
francfe p^jy mettre en bon état, à l'aide 
de Séwfes , la rue de Soubise (ancien 
chemin vert,) entre lés rues do Sébasto-
pol et des Aria, à la condition, que les 
riverains s'engagent à établir les bor
dures de trottoirs en grée réglementai
res . 

X. Le Conseil vote là réception défi
nitive de travaux faits au presbytère de 
l'église St-Martjn et une somme de 1,044 
fr. 12 pour parïaire 1» somme de 14,965 
fr. 71 4ue pouf l'exécution de ces tra
vaux. 

XI. Le conseil renvoie à la commission 
de la voierie, qui devra s'entendre pour 
cet objet avec la commission des finan
ces, l'examen du rapport du directeur 
des travaux municipaux sur l'entretien 
des chaussées pavées. 

XII. M. le Maire fait part au conseil 
de la décision qu'il a prise de confier à 
là commission de la voierie le soin d'exa
miner un projet d'établir de nouveaux 
impôts sous le nom de droits devoieries 
qui affecteréient les nouvelles contrac
tions. 

Le Secrétaire, 
CH. DAUDET. 

de l'ordre, national de la Légion d'Hon-»-
neur à venir se faire 
de la Mairie sur d 
destinés à la reconstruction 
eu les de l'ordre. 

Ces inscriptions seront faites sur la 
production des pièces régulières telles 

DÉRIVAS D«S A1AT1KHSS TEXTILES 

inscrire au greffe 
es états individuels, 
itruetion des ruGtrt-; 

"i f r»fqm$i 

. 

Le maire de la ville de Roubaix invite 
ceux de ses administrés qui font partie 

Brevet sur parchemins. 
Titres dénomination. 
Certificats d'inscription aux registres 

des traitements pour IQS membres de 
l'ordre. ', 

Ces dispositions s'appliquent égale-
mentaux porteurs de médaille militaire 
et d'ordres étrangers. 

Il résulte d'une communication de la 
Compagnie du Nord que les transports 
pour Tourcoing pourront être repris à 
partir du 24 janvier courant. 

Toutefois, afin d'éviter un nouvel en
combrement, cette reprise est limitée à 
30 wagons par jour, non-seulement pour 
les expéditions à destination de Tour
coing même, mais encore pour les ex
péditions à petite ritesse, à charges in
complètes pour au-delà et devant néces
siter un transbordement à Tourcoing. 

Clndèpendmnce belge) 

Quelques journaux ont parlé d'un in
cident survenu dimanche soir, à la gare 
de lîoubaix; information prise,nous som
mes à môme d'en faire connaître la so
lution, qui est loin d'être ce que nos 
confrères faisaient pressentir. 

M. l'Inspecteur de la Compagnie, 
après avoir fait une enquête, a décidé 
que l'employé, seul auteur de l'agres 
sion, serait congédié. Les voyageurs qui 
avaient porté plainte, apprenant que cet 
homme est marié et père de trois en
fants,ont demandé qu'on revînt sur cette 
décision et qu'en lui conservant son sa
laire, on lui donnât d'autres fonctions. 
Cette mesure vient d'être appliquée. 

FILS de 

9! 

coton 

• W *" 

• 
simples 

Drawbacks 

i écrus.. , 
"blanchis. 
/ teints . . 

Ida n° 30 exclus ivement » | ^ ^ ' ù i s 

au n° 80 inclusivement; 

n° bO et au-dessous. 
l e s lOOkilog 47 f. 00 c. 
. . . . . . 56 50 

. . . . 
teints 

au-dessus du n° 80. 

Nous recevons de Versailles le document suivant : 

PROJET DE LOI 
PORTANT FIXATION 

D E S TARIFS SPÉCIFIQUES S U R L E S MATIÈRES B R U T E S , 

T E X T I L E S ET A U T R E S . 

2 3 J A N V I E R 

E X P O S É D E S 

1 8 7 2 
M O T I F S 

M E S S I E U R S , 

L'exposé des motifs du budget de 1872 a développé les raisons qui ont déter
miné le Gouvernement à proposer un impôt sur les matières premières, avec exo
nération complète de droits en faveur des marchandises destinées à l'exportation. 

Nous avons l'honneur de soumettre à l'Assemblée nationale, conformément 
aux dispositions contenues dans les articles 14 et 15 du projet de loi : 

Les tarifs spécifiques des droits à l'importation des matières brutes, textiles et 
antres ; 

2° Les bases suivant lesquelles les droits perçus seront remboursés à l'expor
tation . 

Dans la pensée du Gouvernement, le régime de l'admission temporaire sera 
substitué au drawbak toutes les fois que cette substitution sera possible, et surtout 
lorsqu'il s'agira d'un produit fabriqué avec une matière première qui a son simi
laire en France. 

D'après l'aj^ple 14 du projet.de budget dfi.1872, les droits ad valorem devaient 
s'échelonner de 2 à 20 p. û/0. Mais vous voudrez bien remarquer que, dans l'éta
blissement des droits spéciQques que nous vous soumettons» le taux de 15 à 16 
p. 0/0 de la valeur n'a pas été dépassé,en moyenue, pour les grandes industries 
teftiles. 

P R O J E T D B L O I 

ARTICLE PREMIER 

Le tarif des douanes à l'importation est modifié ainsi qu'il suit, décimes compris : 

LAINXS KN MASSE, par 100 kilogrammes de laine entièrement dégraissée et desséchée à l'ab
solu, avec reprise de 17 p. 0/0 pour l'humidité normale les 100 kilogr. 80 00 
Le rendement imposable sera calculé d'après l'état df s laines et leur provenance. Si la 

douane ou l e commerce jugent que le rendement réel s'écarte de 3 p . 0 / 0 , soit en plus, soit 
en* moins, de la moyenne légale, ils pourront recourir au titrage par un bureau de condi-
t i«mement , mais il ne sera tenu compte que de la portion du rendement réel qui sera 
ou» inférieure ou supérieure à la tolérance de 3 p . 0 /0 . 

DÉCHETS ) autres que la bourre lanice <-t ton tisse, par lOOkilog entièrement 
de l épures 80 00 

laine I Bourre lanice et tontisse 80 00 
CWKKONS de laine et lisières de drap 80 00 

/ frais le kilogramme 1 20 

eu cocons. 

«crues. 

des Indes, de la Chine et du Japon 

d'ailleurs 

3 

11 

14 00 

Soots. 

'moulinées . 

Doupions 3 
des Indes , de la Chine et du Japon , . . . . 13 

d'ailleurs l o 

COCON 

en 

laine 

Bourre de soie en masse 
La bouirette ou déchet de bourre de soie n'acquittera que le 

quart du droit de la bourre de soie. 

/des Indes orientales et de la Chine 
Egrené. . 

d'ailleurs 

35 00 

40 00 

Non égrené. 

L I N 
et 

chanvre 

JUTK 

les 100 kilogr. 
12 Û0 

1 60 
15 00 
18 00 

/ en tiges brutes 
\ teilles et étoupes 
( peignés . - ' 

i en brins ou teille 6 00 

{ peigné • • 6 70 
L'abaca, le phormium tenax et les autres végétaux filamenteux non dénommés suivront 

le légime du l in et du chanvre. 
ART. 2 . 

Les droits perçus sur les matières brutes seront remboursés à l'exportation des produits 
fabriaués suivant les bases indiquées ci-après, soit au moyen de drawback, soit par appli
cation du régime de l'admission temporaire tel qu'il est établi par l'article 5 de la loi du 5 
juillet 1836. ' 

P»tt i l llUM «,«• Us »Wf f** ** rtspartaot « U ittliisX ffl. D. L. H. J 

F I L S de coton retors., 

n° 50 et au-dessous. 

'du n° 50 exclusivement 
|au n° 80 inclusivement 

Î
écrus . . 
blanchi*. 
teints . . 

! "écrus. . .' 
blanchis, 
feints. . . 

,.. « 

M 
50 
en 
58 

52 
62 
60 

52 
62 
60 

blanchis, 
teints. . 

i écrus. . 
au-dessus du a» 80 thUaehis 

•I 
écrus. , . . , ' . . . . . . . 55 

teints 

/ écrus . 

/Velours, piqués, hasins, façonnés, damassésI 
' et brillantes. . * 

. }ïousautn«s, 7 kilogrammes et plus . . , . • 

3 kilogrammes à 7 kilogrammes. 

au-dessous de 3 kilogrammes. . 

66 
64 
57 
68 

51 

51 

00 
00 
00 
50 
50 
5 0 

00 
H0 
50 
00 
00 
00 

00 
50 
20 

50 

50 

• 

pesant I 
par { 

100 mèt ivs i 
carrés ' 

Isans apprit. 

L en fils 
f simples ^apprêtés • un degré quelconque. 

Tissus 
de coton ' 

54 00 

. 56 00 

raj'dîïi * t ï 
•a feru. selon 
Sttpèlf. 

i Droit àa tissu 
I éeru selon l'es-
J père, plu • 
V frucsparlMkt-
i lof M M polir 
F l'inld • 

i
Sraitdet'éerasnf 

mente d .» t p. 
0l»,ploi3fr.5O 
cent par 100 ki-
legrammes. at
tirant» i 1» t*è«-
(nre. 

Drettdel'éeruaug-
1 pins «?r. Si) e. 
i p»r .00 kilog. 

afférent» i U 
teinture. 

imprimés 
ou teints 

en toute 
autre cou

leur. 

Moleskine pesant 25 kilog. ou 
moins aux 100 métrés carrés. 

3 8 S. 
f*§l 

f% de recru 
«menti de 1 | 

tTous autses tissus J f . ° " ) p , M 3 S 

en fils 
retors 

cent, par lu» 
1 kilogrammes af-
f fsraoû i la,tein-
t turc. 

•aj k OfoU au t iuu »«~ 
| h» l'espee* ing. 

, - V , ' l nentédeSrr.nar 

en chaîne ou en trame seulement , . . . « . . . . . . . { MS uiog 9\M 

L«J . • ; 1 afr. ,M)ceot.af-
f HrwtniUtein-
* lare. 
r »roit du tissns te-
. Ion l'esMèce.aug-
I menti de I fr 
: par 1*0 Liloj. 
I plus 3 (r. Me. 
f «fférants à la 

teinture. 
45 f. 00 
30 00 

' à la fois en chaîne < i en trame . 

,% 
COTON cardé dit ouate. . . . ^ . . . . . \ . . . . , » . . les 100 kilog. 
DÉBOURRAOBS valant eu moins les deux t iers du prix du coton brut 
Seront exclus du drawback : 
1° Les déchets de coton valant moins des deux tiers du prix du coton brut ; 
2° Les fils de coton valant moins de T fr. 50 cent, le kilogramme. 
3° Les tissus de cotons valant moins de 2 fr. 50 cent, le kilogramme. 
f TUS les produits manufacturés ave^Jeysots^t t - la ine , le l in , le chanvre, le 

jute et le phormium tenax jouiront ôaé^ucfiées de j^niqission temporaire. ' 
Les droits compensateurs pour^i^épr'odiiiteC otajaufactuxés avec les matières 

textilles ci-desssus énoncées seroJu^âppliqués aux produits étrangers conformé
ment aux" chiffres suivants : »> .. ',, 

L A I N E dégraissée et blousses / ^iéeheUt^ d u pei^nafe}, f a ^ t | 0 kilog. de laine 
entièrement épurée . . . . . . . . . . i . . > 

L A I N E peignée eteardée(entièrement épurée e i j éerue v les 100 kilog. 

L l̂fe» 

/ peignée . 

Fils de la ine / 

Vcardée . . 

écrus 

teints 

écrus. 

teints 

rél 
(dégraissés . . 
mon dégraissés 

(dégraissés . . . 
mon dégraissés 

80 
83 
88 
82 
96 

101 

109 
114 

95 
76 

ÏW 
80 

00 
00 
00 
00 
00 
00 

00 
00 
00 
00 

00 
00 

Draps 
Tissus 

de la ine . 

et autres tissus simi
laires foulés, 

écras . . 
teinrs . . 

108 00 
124 00 

Tous autres en fils 
s imples . 

écrus 100 00 
teints . 115 00 

en fils retors U a T S I 
(fr. par 100 kil. 

Seront exclus du drawback les fîls de laine valant moins de 3 francs et 
les tissus de laine moins de 5 francs au kilogramme. 

!
écrus ou teints \g 70 

crémés ou blanchis 22 35 
F I L S de l in et de chanvre 4 .écrus ou teints. 20 

f retors i crémés ou blanchis 23 10 

Tissus de lin et de chanvre 

BOURRE de soie 

entièrement blanchis 27 
écrus ou teints, les 100 kilogrammes . 
crémés ou à fils de couleurs , 

( entièrement blanchis, ou imprimés. 
cardée ou peignée, par kilogramme 

/ sans surcharge de teinture ou avec 
filée de i surcharge ne dépassant pas 25 p. •/„ 

toute sorte I avec surcharge de plus de 25 p . •/„ et 
et 1 de moins de 100 p. •/„ 

en tissus f avec surcharge de plus de 100 p 
V pas de drawback. 

30 

% 

20 '75 
25 05 
28 65 
3 00 

3 60 

1 80 

Dernières nouvelles 
Déjoue* T d ^ a U ^ 

(Service particulier du Journal de 
Roubaix.) 

Nice, 25 janvier 1872. 
Un affreux accident est arrivé, hier, 

sur ht ligue du chemin de tor près d*An- * 
Unes. • 

Le train parti de Nice allan ta Cannes. * 
a été précipité dans une rivière. * — ^ ^ 

6 morts déjà connus; 8 blessés; 7sau- f 
vée sur 30 voyageurs. 

Madrid, 24 janvier 1872. 
, Les Cortès sont dissoutes. Les non- ' 
velles élections soitt fixées au 2 avril. 

Paris, 25 Janvier. g 
Lundi, à Epernay, à la suite d'un» 

rixe, un soldat prussien aurait donné vu 
coup de sabre a un ouvrier; il alla en- j 
suite frapper un autre soldat, le prenant ' 
pour son adversaire. Cet incident est 
sans importance. 

Tissus de soie e t 

soies teintes 

sans surcharge de teinture ou avec surcharge de moins 
de 25 p . °/0, l e , kilogramme 

( d e 25 à 100 p. % 
m e surcharge. . J de 100 à 200 . . . , , , 

\ f de plus de 200, pas de drawback. " 
Les soies grèges ou autres jouiront du bénéfice de l'importation temporaire. 
F I L S de jute de toute sorte (simples, retors, écrus, blanchis ou teints), lee 

100 kilogrammes > • , ' . 
Tissus de jute de toute sorte < ! ! ! ! 
F I L S et tissus de phormium tenax, d'abaca et autres végétaux non 

14 00 
7 00 
4 70 

8 40 
3 00 

Même régime que 
les (Ils et tissas 
delinetdecbsn 
»re. 

FILS de poil de chèvre, de chevron et de chameau. j Mm« régne qt» 

dénommés il 
Tissus de poil de chèvre, de chevron et de ( Châles ou écharpes de cache- i , 

l mire des indes I ' 
c h a i n e a u (Autres I « 

le* fils de laine. 

actud. 

I 
F I L S mélanges de toute sorte. 

pour 75 p u/0 ou plus . 

T i s sus mélangés de toute sorte, la matiè.e do-< 
minant en poids entrant dans le mélange. 

pour moins de 75 p . 
de 50 p. V o . . . 

% et plus 

pute das tissus 
le laine 

t u fila artlancaa 
suirront le ré
gime de la par
tie dominant an 
poids; 

•du tissu «n 
neat formé 

iButiéredc-

_ drtw-
back apipIlcaMe 
au tissu formé de 
la matière domi
nant en poids 

| Les 8|5 da draw-
« « * applicable 
•u tissu lorméda 
lltttar ' 

LUX-USAi ^ | " i m i u il a a • 

Commerce 
Havre, 25 janvier « 7 2 

(Dépêche de MM. Kablé, B œ s w i l l w a l ï «t 
C», représentés par M. Bulteau-Desbonnets. ) 

D e m a n d e m e i l l e u r e . V e n t e s : 1 , 5 0 0 
b . ; m a r c h é r a i d i s s a n t ; l o w midd'line-
1 3 3 fr.; t e r m e 1 3 0 . * 

Liverpool, 25 janvier 1872 
(Dépêche de MM. Kablé, Bœswilhvald et 

C», représentés par M. Bulteau-Desbonaetav) 
V e n t e s : 1 5 , 0 0 0 b . ; m a r c h é actif; p r i x 

p l u s c h e r . ™ 
R e c e t t e s : 7 8 , 0 0 0 b . 

BOrr».8EDEPJLRIS 
du25Janvùf 

R e n t e 3 p . »/„ „ 
— 4 1 / 2 . p . . • / • 

Nouvel emprunt 
CalsMe a é p a i v a i e d e mmmm 

Bulletin, de la siaact du 21 Janvier \ g 

Sommes versées par 123 déposants 
dont 15 nouvean-t, F r . Î 2 , 5 4 4 »» 

72 demandes e a rembourse-
• * • • _ 15,JB0 01 

Les opérations d u mois de janvier sont 
suivies par MM. Achille Delattre et t \ 

91 60 
88 » . 
56 70 

«•» 
J u l ^ n 

*<:••• 

projet.de

